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Chambre des Représenta11ts. 

Si.A1'Ci DO ~o J un, t877. 

Crédits supplémentaires el spécia111 an Département de l'Intérieur. 

, 
EXPOSE DES MOTIFS. 

Msss1suas, 

J'ai l'honneur de soumettre aux délibérations de la Chambre des Représen 
tants, un projet de loi tendant à allouer au Département de l'Intérieur : 
{fi Des crédits supplémentaires montant ensemble à 84,000 francs, à rattacher 

au budget de l'exercice !876; 
~0 Des,crédits spéciaux, montant ensemble à t ,f 55,68?) francs. 
Ces demandes de crédits sont justifiées par les notes explicatives produites à 

l'appui du projet de loi. ' 

Le Minittt1·e de l'lnté1'Îeur, 

DELCOUR. 
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,üi/opo( b Il 1 
ROI DE8 BELGE8 ' 

Sur la proposition de 1"01re \linistrc tic l'Intérieur , 

Nous A..'i.ONS ARRhÉ ET ,rnn~ro~s : 

Notre Ministre des Finances présentera, en Notre nom, à 
la Chambre des Repré-entnuts, le projet de loi dont la teneur 
suit : 

ARTICLE PREMIER. 

Le Budget du ~linistre\le l'Intérieur p,our l'exercice i876, 
• • 1 ,.. t ''"' 

fixé• pnr ln. loi du 17 mars de la mème année, est augmenté 
d'nJJe,sAmm~,de,quatrerYingt-quotro,rnille,francs-(fr,, 8-v,000), 
pour payer les dépenses suivantes. : 

1~ In~e7n1J;/Mi1l9H'i~fil'14.,U abqllui;, -r. Viog1Jnille,(11ancs, 
pour accorder des ÏP,\lcmnit~s du, c!ie.f ~~ b.~~11;~4f,. ~bJittus 
dans l'iuLérèl de ln salubrité publique, ep 1876 ej, p~IJ~?nl 
les années antérieures . • îr, 20,000 

Celle somme sera ajoutée a l'article l'.> t du Budget 
(\e 1;~7i{i. 

2• Service »étérinuire, - Quarnnte-quatre mille 
" ' froncs 'destinés à payer des dépenses relatives au 

service vétérinaire et à la police sanitaire des ani- 
maux . . . • • . • 4+,000 

Cette somme sera ajoutée à l'article ?S2 du Budget 
de 1876. 

5° Enseigneme-nt supérieur. - \ïngt mille francs 
pour couvrir les frais d'établissement de nouveaux 
laboratoires Je chimie à l'université de Liège . 20,000 

Cette somme sera ajoutée b l'article 76 du Budget 
de f 876. 

Total. . fr. 84-,000 

Aat. ~,t 
Il est alloué au Département de l'Intérieur des crédits 

spéciaux, savoir : 
i" Vingt mille francs (fr. 20,000) pour couvrir les frais 
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des acquisitions à la vente des collections de Coussemaker, 
~mbroi$c.fii-01in Dulor, Terbrugge el autres ; 
2° Cinquante-einq mille neuf cent qnatre-vingt-einq francs 

(fr. :S:S,981S) pour les frais urgents d'insrnllation des aeadé 
mies dans les locaux du palais de la rue Ducale; pour les 
dépenses du mobilier i, pincer dans les salles des bàtiments de 
l'aneienne cour, disponibles par suite du déplacement des 
académies, cl destinées à recevoir certaines parties des collec 
rions de la bibliothèque royale; 

3° Vingt-cinq mille francs (fr. ~!S,000) pour foire face 
aux frais Je publieation de l'exposé de la situation du royaume 
Je 186.1 à l87~; 

4° Huit cent soixante-dix mille francs (fr. 870:000) 
applicables aux dépenses résultant de la participation des 
producteurs belges à l'exposition universelle qui doit avoir 
lieu à Paris en 187 8 ; 

~• Soixante-quatre mille sept cents francs (fr. M,700) 
pour loyrr et appropriation d'un local pour l'exposition 
n.a,tionalll des beaus-ans en 1878; 
6° Cent mille francs (fr. to0,0001 pour nouvelles installa- 

tions électorales à fournir par l'État. · 

ART. 5. 

Les crédits mentionnés dons la présente loi seront couverts 
au moyen des ressources ordluaires. 

Donné il Bruxelles, le jO juin 1877. 

LÊOPOLD. 

Par le Roi : 
Lt Ministre de l'Intérieur, 

ÜELCOURe 

Lr .Ministre des Finances, 
J. MALOU. 
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NOTE EXPLICATIVE N° i. 

Indemnités pour bestiaux abattus dans l'intérêt de la &alubrité publique 
en '.1876 et antérieurement : fr. 20,000. 

Comme en '.187!J, la pleuropneumonie exsudative a sévi avec une certaine 
intensité pendant l'année !876; 2,022 demandes d'indemités ont été adressées 
jusqu'à présent pour des bêtes à cornes abattues par ordre de l'autorité. 

Les maladies contagieuses qui frappent l'espèce· chevaline n'ont pas pris de 
développement: le nombre d'animaux sacrifiés est resté à peu près le même que 
les années précédentes. 

Le crédit de 240,000 francs qui figure à l'article fH du Budget a été absorbé 
par la liquidation des indemnités réclamées pour ,f, 954 bêtes à cornes, ~02 che 
vaux et un mouton. (Poirle tableau A.) 
Il reste à payer les indemnités dues pour 88 bêtes à cornes et 49 chevaux, 

pour lesquels une somme de 141?>1:S2 francs est nécessaire, et il y a lieu de supposer 
qu'il sera encore adressé à l'administration des demandes d'indemnités pour une 
somme de 4:848 francs environ. (Y-oir le tableau Br), 

· D'un autre côté, après la clôture du Budget de l'exercice de ¾87~, six demandes 
d'indemnités sont parvenues tardivement à l'administration; les intéressés ne 
peuvent être rendus responsables de la négligence des autorités locales; les 
indemnités auxquelles ils ont droit ont été comprises dans le crédit supplé 
mentaire. 

La somme à solliciter de la Législature pour les animaux sacrifiés dans 
l'intérêt de la salubrité publique, en !876 et antérieurement: s'élève par 
conséquent à 20,000 francs. 

Les relevés ci-après indiquent, par province, le montant des indemnités 
liquidées et à liquider pour l'exercice !876 ainsi que le nombre d'animaux 
abattus depuis !870. (Yoir le tableau C.) 



Relevé des indemnités.11"éolamées pour.bestiaux abattus en !876. 

A. INDEMNITÉS LIQUIDÉES. 

_{,ltî.6S GHEV-AUX CIJEV:AUX 
MOUTONS. •RELEVE; A co11Nls. emploJil à l'agricultart. ll'IIXTJ.8, 

dot PROVIIICES. 

~ 1 MONTANT 
INDBIINIT!iS f! MONTANT i MONTANT f •ONTANT liW 

.,,. J de, ! .. 1!! de, de, E de• 0 
0 0 province. z •••eaa.11:é•• 1•uc1.,mat1.~, ... z f adema1f4•. z l114o••Jt4'a. 

' 1 1 

l , 1 
16,510 86 ,\n,·crs . . . . . . ,HfO ,,,002 153 7i 993 5,; i 8 7f!i • • • 1 

1 1 

1 ' ! 1 
6f,llf5 78 Brabant ...•.. ♦41 45,i:a 18 27 5,785 53 H9 14,276 27 • • 

1 
1 

Flandre occldcntale • 109 11,884 915 20 2,IJ:SO • 1 l!O 4,688 211 1 10 19,~ms 20 
1 

1 

Flandre oric11tale . •378 5'6,837 49 12: 1,032 1$0 211 ~,41H lfO • ,. ,o,93• ,9 

' ' Hainaut. ...... 241 25,002 ll9 3{, 4,488 551 77 8,250 66 • • 5lS.721 6.8 ' 
' 
i Liége, ...... ,1815 17,016 84 Hl 2,233 52 12 1,200 • • • 20,450 16 - 

94- 8,7lS2 64 16 l 2.3110 1 

1 rno 11 ,202 ll 
Ltmbourg ..... • • • • 

Luxembourg . . . rno 11,HH 77 7 t .oso " 10 0~5 • • . • . f.3, IM 7.7 

Namur ..••.• t82 11,0,s 2;; 20 2,926 • 12 .1,~91:i ' .. • 21,169 23 

--- - - 
TOTAUX. t,03,i t83,71Sf 52 11$8 22,406 81 5U 55,822 68 f 10 239,990 81 
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B. INDEMNITÉS A LIQUIDER. 

DJ;:TES CHEVAUX CHEVAUX 
MOUTONS. REU:vt 

A c o a x a s, emplorés A l 'ab-ricullm. MIX'l'ES, 
deo - . PROVINCES. • JNOIMNIT1!9 

f MONTAÙ f MO;-.nis·r f llOISTAl'iT i MONTANT p■r .0 .D .0 .0 E ~ .. E d •• E de, e d<» province. <> 0 0 0 :e: ladernnltcl•. z lndcu:inl(.;"• z ladc.,mnlt6,-.. z 112i•eœa.ltl>a. 

lnvcrs . • . • . . 19 1,s:rn • ,, 1 60 • • t,91!S 

Jrobant. ••••• 10 1,885 6 900 8 sou • • 5,ti81S 

,iégc . • • • • • . 12 1, rso li 900 2 200 • • :2,250 

~imbourg •••. 5 267 l HîO ,. " • " ♦17 

-uxcmbeurg . • . • 7 tHO 1 1150 ;; 2(10 • • 950 

'iamur •.•... 28 2,71i0 12 1,800 !) 875 Q • !5,45!5 

-- -- - 

88 8,4~7 26 3,900 23 2,1!1!! • . l♦,1S:S2 

lninaut . . •••• 6 600 [exercice 18715) ............... 000 

lemme approximativement nécessaire pour les demandes d'indemnités qui pourraient encore 
+,8~8 être adressées à l'udministration . • • . . . . . • . . . • . • . . • . . . . . . . . • 

ÎOTAL , , , , ••• , , , ... 20,000 
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C. NoMBIIE D'ANllll~px ABATTUS D]j:PUIS i870 • 
.. .. 

BÊTES CIJE\'AUX CHEVAUX B8TES RELEVÉ 
/1. COl\19.Elll. 111ple1Ji1 i l'agricallart. MIXTES. OVIl'll:5. 

dei 
AIUIÎES. 

INDEIINITJ!5 .; .110:oiTAll"f ·1 ~ .,.,.,, f IIOSTA:\T f !IOllTANT p•r'•• li .., ..• e c1 •• E dt1 E de, E de, 0 0 0 0 par année. ~ ........ , .. Z- ••-nu .••. z ····-···'•· z ladeaa•ltit•. 

1870 .... • .• 1,551> u1,~rus 187 26,500 20, 17,432 5 50 t75,IH7 

tlS71 .•••••• 1,til3 19,,/410 !U-2 52,7111 19!) 17,59?1 6 60 2,:s,0,1 

1872 .•.•••• 1 .~21 1_70, :il 1 tfi!l ~U,287 115 to, 165 • • ~~.762 

187:i •....•• 1,8:SI 17!{,fül 184 27,?!38 13,2 t~,603 13f !,O~~ ~0.~39 

tll7, ....... 1 .~77 181,7SO ;1;;~ 3.(.,800. 2?:12 23,ii71 • • 2,0,000 

187-'i ....•.• 2,107 20;.~1;2 200 29,U♦ 55, 52,860 9 90 269,71'6 



[ N• 179. J ( 8) 

NOTE EXPLICATIVE N° 2. 

AnT. jer, N° 2111Î 

Service »étérinaire, - Police sanitaire. - Frais de route: fr. 44,000. 

Le crédit de 60~000 francs. porté au Budget pour subvenir aux dépenses du 
service vétérinaire el de la police sanitaire, est chaque année insuffisant. Le 
déficit est plus ou moins élevé selon l'importance des mesures que nécessitent 
l'existence et le développement des maladies contagieuses. 

L'année i 876 a été très-mauvaise pour la santé des animaux domestiques. De 
même qu'en !87a. la pleuropneumonie et la stomatite aphteuse ont causé beau 
coup de ravages, et f e Gouvernement a été de nouveau forcé de faire exercer une 
surveillance sévère, principalement sur les foires et marchés et sur les lieux de 
rassemblement de bestiaux. Ces mesures étaient non-seulement commandées par 
l'intérêt de la police sanitaire, mais aussi pour satisfaire aux exigences des 
GouverMments étrangers. 

Voici l'emploi du crédit porté en !876 à l'article ij2 du Budget : 
i° Frais de voyage des médecins vétérinaires du Gouverne- 

ment. . • • fr. 
2° Indemnités temporaires. • • 
5° Dépenses diverses . . 

45J07 27 
{5,(i05 75 
2,989 " 

Total. . fr. ü0,000 » 

Il reste à liquider pour frais de voyage des médecins vétérinaires du Gouver 
nement, une somme de 44,000 francs, qui se répartit de la manière suivante, 
savoir: 

Province d'Anvers . 
de Brabant 
de Flandre occidentale . 
de Flandre orientale. 
de Hainaut . 
de Liège . 
de Limbourg . 
de Luxembourg . 
de Namur. • 

. fr. 4,00f t>O 
5.62! 60 
6,i05 )) 
9,026 80 
i, 18! i 0 
5~9tH 80 
2,725 80 
i,862 20 
5,008 80 

57,480 60 
Montant approximatif des états de frais de route qui ne sont pas 

encore parvenus à l'administration supérieure . . • . fr. 

Total. 

6,tH9 40 
. fr. 44,000 » 

somme égale au crédit supplémentaire demandé. 
Voici les crédits de celte nature alloués par la Législature pendant les cinq 
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dernières années, pour. couvrir le déficit de l'allocation relative au service ,, 
vétérinaire : 

J870. . fr. 28,4!7 
~87i, . ~o;ooo 
t87~t 42,000 dont 52,000 francs transférés de l'article ai. 
!875. . . f0,000 transfert de l'article :'.St. 
i874. 5f ,970 
t87:$. 62~000 

NOTE EXPLICATIVE N° 5. 

Enseiçnemen; supérieur. - Universités de l'État · fr. ~0,000. 

La loi du 20 mai f 876 sur la collation des grades académiques comprend · 
Une épreuve pratique sur la chimie parmi les matières de l'examen pour les 

grades de candidat en sciences naturelles (art. 12) et de candidat en pharmacie 
(art. 16); 

Une ,1W'!t(Ve pratiqu,f! ;J!"r la chimie générale et sur la chimie analytique 
parmi les i;n,atièrcs de 1:('XJ1me.n de docteur en sciences naturelles (art. J 5), 

Une analyse générale et une opération toxicologique parmi les matières de 
l'examen de pharim:;tcieq ( lllj~- f 'V• 

La préparation des él~v.es à ces différentes épreuves exigeait des laboratoires 
de chimie générale, de chimie analynque et (le chimie toxicologique. 

L'université de Liége possédait. il est vrai, les deux premiers laboratoires. 
mais à l'usage des écoles spéciales qui y sont annexées. 

Ces laboratoires, déjà insuffisants pour les élèves fort nombreux de ces écoles. 
ne pouvaîeut, par cette raison, être utilisés pour Jcs élèves de la candidature 
et du doctorat en sciences naturelles, ni pour les élèves en pharmacie 

M. ladrninistrateur-inspecteur de l'université a donc dù. pour assurer l'exécu 
tion de la loi. prier l'administration communale de Liége de construire des 
laboraloires à l'usage de ces deux catégories d'élèves. 

L'administration communale a fait droit à sa demande) pendant le cours de la 
précédente' année. Mais toutes les dépenses relatives au mobilier proprement dit 
de' ces laboratoires. aux appareils d'expériences, aux réactifs, etc .• incombent au 
Gouvernement 

Le Budget d<1 Ü376 n'avait pas pu prévoir ces dépenses, qui s'élèvent approxi 
mativement Jusqu'aujourd'hui à ~0,000 francs. 

Une partie de ces dépenses. faites par M. l'administrateur pendant les vacances 
de l'année 1876, afin de mettre les jeunes gens dans les conditions exigées par 
la loi pour l'entérfnement de leurs diplômes. comporte ]a somme de 20,000 francs. 
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Cette sommes se compose des dépenses suivantes: faites sur l'exercice {876, 
dans les divers laboratoires prérnentionnées : 

Conduites de gaz. brûleurs, etc . 
Conduites d'eau, robinets, etc . 
Construction d~ salles à expérience, etc. 
Peinture du mobilier 
Appareils, cornues, flacons, etc. 
Tubes: réactifs, etc. 

Total. 

. fr. 5,000 
2,500 
6:700 

800 
5:000 
~:000 

. fr. 20:000 

ART'. 2, N° -f. 

Bibliothéque royale. - Conservatoire royal de musique de Bruxelles : 
fr. 20,000. 

Le crédit de 20,000 francs est demandé en vue de compléter les collections de 
la Bibliothèque royale, ainsi que celles du Conservatoire royal de musiqué de 
Bruxelles. 

La bibliothèque de M. de Coussemaeker renferme notamment des œuvres 
musicales de la plus haute importance, que de longtemps on ne retrouvera pas 
l'occasion d'acquérir en Belgique ù des conditions avantageuses. 

Ces ouvrages peuvent se diviser en deux catégories : 
Il. Les monuments, 
B. Les ouvrages théoriques. 
Les premiers ont leur place désignée dans le splendide fonds musical dont Ja 

Bibliothèque royale s'est enrichie par l'acquisition de la bibliothèque de feu 
M.F. Fétis. 

Les autres ouvrages rempliront des lacunes importantes de la bibliothèque 
spéciale du Conservatoire de musique de Bruxelles. . 

D'autres ouvrages et objets d'un haut intérêt pour la Bibliothèque royale et Je 
Conservatoire de.Bruxelles pourront également êt,re acquis, au moyen du crédit 
sollicité .. à différentes ventes annoncées. notamment aux ventes des collections ' , 
Didot el Terbrugge. 

Il y a obligation pour l'État de compléter, à mesure que l'occasion se présente, 
le riche dépôt qui a été adjoint à la Bibliothèque royale, et de fournir au Conser 
vatoire. tous les éléments des études en vue desquelles il est institué. Le Gouver 
nement, est persuadé, que laLégislature, en votant le crédit demandé, voudra 
donner une nouveJle p~euve de l'intérêt éclairé qu'elle porte aux lettres et aux 
arts. · · 
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NOTE EXPLICATIVE N° a. 

ART. 2, N° 2. 

lrtstallationJ mobilier, ete., des Académies et de la Bibliothèque royale : 
fr. 5fS,98o. 

Un arrêté royal du 50 avril i 876 décide que le palais de la rue Ducale est mis 
à la disposition de l'Académie royale de Belgique et de l'Académie de médecine; 
qu'il portera désormais Ir nom de Palais des Académies, et que les locaux 
actuellement occupés par les Académies au palais de l'ancienne cour seront affec 
tés à 1a galerie des tableaux modernes de l'~:tat et aux services dépendant de la 
Bibliothèque royale. 

L'exécution de cette mesure exige des ressources destinées à couvrir : 
i O Les frais d'installation des Académies dans le palais de la rue Ducale; 
2° Les frais du mobilier à placer dans les locaux disponibles de l'ancienne 

cour. qui seront attribués à la Bibliothèque royale. 
D'après les devis provisoires, dressés par les fonctionnaires de l'administration 

des bâtiments civils, la dépense est évaluée : 
.A. Pour les Académies (mobilier nouveau, appropriation de l'ancien mobilier, 

déménagement, sonnerie électrique, appareils d'éclairage, etc. )1 à fr. f0o,78o >i 

fJ. Pour la Bibliothèque royale (mobilier nouveau et appropriation de l'ancien 
mobilier) à . fr. 29,000 " 

L~ Gouvernement a lieu d'espérer que ces chiffres pourront être réduits. par 
suite notamment de l'emploi qu'on s'efforcera de faire d'une partie de l'ancien 
mobilier des Académies. 

Dans cette prévision, on croit devoir se borner 1 en vue des besoins les plus 
pressants, ë'l une demande de crédit de . . fr. oa,985 n 

Cc crédit comprend une somme de 26,980 francs pour les Académies, et une 
somme de 29:000 francs pour la Bibliothèque royale. 

Il est entendu que si cette dernière somme n'était pas complètement absorbée, 
le reliquat serait utilisé au profit du Palais des Académies. 

NOTE EXPLICATIVE N° 6. 

ART. 2, ~o 5. 

Crédit spécial de 2~,000 francs destiné à [aire face aux frais de publication 
de l'Exposé de la situation du royaume pour la période de 1861 à 187!>. 

Conformément aux précédents établis pour la publication des Exposés de la 
situation du royaume, périodes de 185{ à i 8401 de 184-t à 18f>O et de 18!>1 ù 
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1860, un arrêté royal du i er septembre !874 a décidé qu'un nouvel Exposé serait 
publié, par les soins de la Commlssion centrnle de statistique, pour la période 
décennale de i 86! il i 870. 

Pour les moüts indiqués dans un rapport au Roi en date du 2:Snovembre f 87~. 
inséré au ïloniteur du :.> décembre i87~, et qui est reproduit ci-après, un 
nouvel arrêté du 2 décembre de la même année, a résolu d'étendre l'Exposé à 
une 1!.ériode de quinze années. soit de {861 à f 871>. 

Ce travail est dès aujourd'hui à peu près terminé, et une première partie peut 
être immédiatement Jivrée ù l'impression. 

Les frais du précédent Exposé, qui ne comprenait que dix années, ~c sont 
élevés il 27,300 francs, mais on espère, nu moyen des dispositions p.rises pour 
lïmpression du nouvel Exposé. qui sera fait sur le plan de l'Annuaire stafis~ 
tique? pouvoir réaliser des économies, et on pense qu'ainsi le Qréilil ~. 
2~,000 francs sollicité sera suffisant. 

UAPPORT AU ROI. 

Bruxelles, le :.m novembre i 87t>. 
SmE, 

J'ai l'honneur de soumettre à la sanction de Votre MaJesté un projet d'arrêté 
ayant pour but d'étendre à une pér iode de quinze années I'Exposé de la situation 
du royaume, dont la publication pour la période de 186-t à 1870 a été ordonnée 
par un arrêté royal du ·l cr septembre 1874 

L'iai+iative de cette proposition est duc a la Commission centrale de statistique. 
Chargée de diriger la publication de l'Exposé décennal, la Commission s'est donné 
la lâche d'en réviser le cadre et de le développer dans un ordre méthodiq~e. Ce 
travail préparatoire est aujourd'hui terminé .et j'ai l'honneur d'en mettre un 
exemplaire sous les yeux de Votre Majesté 

C'rst en étudiant les matières à comprendre dans ce vaste plan que la Commis 
sion a été amenée à reconnaître l'opportunité d,· sa proposition et les avantages 
qu'en offrirait l'adoption. 

Les motifs qui la justifient sont à mes }fUX concluants cinq années hi~~fôt 
se sont écoulées depuis l'ex pira lion de la période de 186 t à 1870, et il est 
douteux que l'Exposé pour celle période puisse paraitre. quelque diligence que 
l'on y mette, avant la fin lie l'année prochaine. Or. un tableau de la situation du 
royaume pour une période depuis longtemps clos~ présenterait inévitablement 
de nombreuses et regrettables lacunes. En effet. dans l'intervalle de 18i0 à 187:5, 
une fouir de faits nouveaux sont venus modifier en beaucoup de points la 
situation. 

Ainsi. pour ne citer que quelques exemples indiqués par la Commission, 
le nouveau Code pénal de 1867 doit modifier sensiblement les éléments de la 
statistique criminellr-, il en est de même au suiet des ('X traditions, des applica 
tions des lois électorales les plus récentes. des nouvelles lois de milice, de la 
nouvelle organisation militaire, des faits relatifs -à t'instruction publique, etc. 1 
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Tous ces faits, qui ne pourraient figurer dans un travail s'arrêtant au 
51 décembre 1870, trouveront naturellement leur place dans un exposé embras 
sant Jcs quinze années i86! à 187;S, l'l lui prêteront un intérêt particulier 
d'actualité. 

Les documents administratifs nouveaux seront faciles à recueillir el l'on 
utilisera pour la période de quinze années les travaux commencés pour celle de 
dix ans, tout en conservant les résultats comparatif> décennaux. Ainsi, la besogne 
des rédacteurs ne sera guère augmentée et l'œuvre sera rendue plus intéressante 
sans augmentation de dépense. D'un autre côté. la commission prend l'engage 
ment moral de publier l'exposé nouveau en f877, soit vers la même époque 
qu'cùt paru le travail primitif limité ù dix ans. 

A quelque point de me qu'on l'envisage. la mesure proposée est donc avan 
taacuse et elle ne présente aucun inconvénient. C'est pourquoi je n'hésite pas à 
proposer à Votre Majesté d'en décider l'adoption. 

Le JJ/inistre de l'Intérieur, 
0ELCOUR. 

LÉOPOLD li, Roi DES BELGEs1 

A tous présents el à venir. salut .. 

llcvu notre arrêté du Jer septembre ·f 874, prescrivant la publication d'un 
Exposé de la sil nation du royaume pour la période décennale de 1861-1870 :. 

Vu le rapport de la Commission centrale de statistique, signalant l'opportunité 
d'étendre à une période de ·quinze années les faits il comprendre dans ce travail 
et concluant à ce que noire arrêté précité soit modifiée dans cc sens; 

Sur la proposition de Noire Minislrc de l'Intérieur: 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ART. J er. L'Exposé de la situation du royaume â publier en exécution de 
notre arrêté du fer septembre t874. pour la période décennale de t86t à 1870, 
sera étendu à une période de quinze années, finissant au 5i décembre i 87;$. 
Toutefois, les résultats comparatifs décennaux seront maintenus dans le nouveau 
travail. 

AnT. *· Notre :Ministre d1• l'Intérieur est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

Donné à Bruxelles: le 2 décembre t87a. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi: 

Le Dlinistre de t' Intérieur, 
DKLCOUR. 
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NOTE EXPLICATIVE N° 7. 

Exposition unioerselle de Paris en -f 878 : 870~000 francs. 

Pour la troisième fois: la Belgique est invitée ù prendre part ù une exposition 
universelle et· internationale organisée par la France'. et qui sera ouverte à Paris 
du 1er mai au 51 octobre -1878. L'exposition de 1867 réalisait un grand progrès 
comme importance, variété. nouveauté .. sur sa devancière de 185;'_;. 

L'exposition de ·1878 se prépare à dépasser encore. s'il est possible, l'impor 
tance de l'exposition de ·1867. La surface du sol qu'elle occupera sera plus vaste 
encore que celle qui était couverte par l'ensemble des bâtiments et parcs de 
l'exposition précédente. 

Le Gouvernement du Roi a été invité officiellement à prendre les mesures 
requises pour organiser et diriger la participation des artistes, des agriculteurs, 
des horticulteurs, des industriels, des inventeurs: des savants et des professeurs 
et pédagogues à l'exposition de ,t 878. Pour répondre ù cette invitation, le Gou 
vernement a institué une commission nationale ayant pour mission cc but 
d'organisation et de direction. 

Les relations commerciales nombreuses et suivies qui existent entre la France 
et la Belgique; et qui peuvent se développer encore; doivent engager nos indus- 

1lricls à profiter de I'occasiou qui s'offre à eux de mettre en relief le mérite de 
leurs produits. 

La commission belge a fait' un appel aux artistes et aux producteurs indus- . . 
triels, agricoles, etc., du pays. 
Ils ont mis un grand empressement ù se faire inscrire pour prendre part à 

l'exposition, et le nombre des exposants belges sera plus élevé à l'exposition 
universelle de 18781 qu'à telle de 1867. 

Le Gouvernement demande pour couvrir les dépenses qui seront à la charge 
de la commission belge, un crédit de 870,000 francs (voir Annexe). Ces 
dépenses sont plus élevées; toute proportion gardée, que celles auxquelles 
ont donné lieu, pour le Trésor, les concours internationaux de Paris, 1867, et 
de Vienne, 1875. Mais il y a des raisons spéciales à invoquer ici pour justifier 
l'augmentation du crédit. 
Il est indispensable, en premier lieu, d'installer le compartiment belge dans 

les condilions que suivent les autres nationalités. Nos expositions ont générale 
ment été mesquines. Les antres pays séparent leurs galeries de celles des pays 
voisins par des constructions en bois élevées. qui reçoivent une riche décoration 
d'un style homogène. Les Français surtout nous ont donné des exemples de goùt 
sous ce rapport. Leur admirable exposition, à Paris, à Vienne, remarquable par 
l'installation autant, que par le bon goùt et l'élégance des produits, était répartie 
dans une série de salons, chaque salon affecté ù l'exhibition d'une industrie 
spéciale; ces installa lions étaient extrêmement variées. 
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Les installations des grandes galeries doiv. nt revêtir un caractère monu 

mental; il importe que les vitrines dont les rangées se dressent de chaque côté 
de ers voies, soient plus élevées, plus larges, pins riches, que celles des salons; 
on comprend que, dans ces larges et longues avenues el rues, les vitrines 
ordinaires seraient complètement effacées et paraîtraient mesquines. 

Outre ces installntions, tout le compartiment doit être clos par une série de 
cloisons. décorées de draperies, de tapisseries, de drapeaux, dans un style qui 
nous est propre, le tout disposé eu vue de donner un grand effet décoratif. Ces 
cloisons, comme les vitrines de grandes galeries, sont complétées par des corni 
ches décoratives; des portes à arcades donnent accès aux diverses galeries 
comprenant l'exposition belge. A Paris, en J 867, l'llalie, Ja Russie, l'Égypte, la 
Chine, le Japon, la Perse, l'Inde, la Turquie i à Philadelphie, le Brésil, 
l'Espagne et les pays d'Orient montraient des compartiments établis dans ces 
conditions; ces installations avaient toutes un caractère architectural différent, 
un style original propre à chaque nation; de celte diversité résulte un puissant 
intérêt, beaucoup de variété et de pittoresque dans l'aspect d'ensemble des 
expositions, pour les visi teurs placés dans les grandes galeries. 
Faute de ressources suffisantes, les commissions belges, ni à Paris: ni à 

Vienne, n'ont pu organiser des expositions semblables. 
De ce chef, la commission belge de l'Exposition universelle de f 878 demande 

un crédit plus important qu'en !867. 
En !867, la commission belge a couvert les frais de transport et de manuten 

tion des objets exposés. Il semble que ce précédent doit être suivi pour l'expo 
sition de !878. 

L'industrie belge a traversé une crise intense, qui date de quelques années déjà. 
C'est pourquoi, afin que la participation des arts et de l'industrie belges à 

l'exposition de 1878 soit complète, et qu'elle y rencontre le succès auquel 
plusieurs de ses branches les plus importantes peuvent légitimement aspirer, 
il est essentiel que les exposants soient dégrevés. dans une certaine proportion, 
des dépenses que nécessitera la construction onéreuse de vitrines et de meubles 
d'installation, qui devront être exécutés dans les conditions de goût et d'élé 
gance nécessaires, sous la direction des architectes de la commission belge, 
après approbation des plans et devis par les exposants de chaque classe. 

La Belgique a une réputation bien établie pour la filature et le tissage du lin, 
]a draperie et la filature des laines cardées, et les industries de luxe, des 
tapisseries, la draperie et la manufacture des dentelles, des tapisseries, des 
broderies et les vêtements sacerdotaux, les ameublements d'église, les bronzes, 
la métallurgie du fer, de l'acier, du zinc et du plomb, les constructions méca 
niques en y comprenant les matériels de chemins de fer, la fabrication des 
armes, les tanneries, corroieries et vcrnisseries, les produits chimiques, la 
poterie réfractaire, la verrerie et la manufacture des glaces, etc., etc. 

Présentées avec goût, toutes ces industries, même celle des métaux, peuvent 
se faire apprécier favorablement et valoir aux exposants des succès et des 
récompenses. 

La commission belge propose que le Gouvernement intervienne pour une large 
part dans les dépenses qui seront affectées à la construction des vitrines, tables 
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itagères et autres meubles d'lnstallatien qui seront mis à la disposition des 
exposants. Cette intervention semble bien justifiée. 

Quant aux frais de décoration générale, notamment celles qui concernent les 
cloisons qui marqueront le développement extérieur de l'enceinte de l'exposition 
belge, l'établissement des frontons et des couronnements des vitrines placées dans 
les grandes voies de communication, et, en général, toutes les constructions 
tlécoratives d'intérêt général qui seront jugées nécessaires. seront également 
à la charge de la commission. 

D'un autre côté la construction d'annexes sera nécessaire pour abriter les 
machines et les expositions spéciales de l'enseignement et de l'agriculture. 
Par suite des dispositions prises, en i 867, par les commissaires ïrançals, 

J'agriculture n'a guère pu être représentée à la dernière exposition de Paris. 
L'organisation de 1878 permettra à l'agriculture belge d'exposer de nombreuses 
celleetîons, ainsi que Sl'S chevaux et son bétail. Il résultera de cc chef une 
dépense nouvelle assez importante qu'il a fallu prévoir dans le budget. 

Le projet de budget donne des détails précis sur les dépenses(voi1· l'Annexe). 
Celles qui sont figurées aux §§ I et II ne peuvent donner lieu à aucune observa 
tion. Les deux postes suivants (§§ 111 et IV) ont été justifiés ci-dessus, ainsi que 
les§§ V (n°5 4 et?>) et X. 

Les autres charges qui se rapportent à des services spéciaux et à des dépenses 
imposées, telles que celles à résulter de la construction d'une façade nationale 
(n° 5 du§ V), ne semblent pas non plus pouvoir donner prise à la critique. 

Au n° 7 de ce paragraphe figure une somme de o0,000 francs pour aider à 
former les expositions collectives de plusieurs industries et de l'agriculture. Sur 
celle somme sera prélevée la dépense résultant d'une exposition générale de tout 
ce qui concerne l'enseignement public à tous les degrés et de ioule nature. Ce 
sera certainement l'une des parties les plus intéressantes de l'exposition. 

Au moyen de la somme proposée, il pourra être pourvu à tous les frais 
nécessaires pour que notre pays soit représenté à l'Exposition universelle de 
Paris <Jans les meilleures conditions. 
ll est bien entendu que si le crédit de 870,000 fr. est limitatif. il n'en peut 

être de même quant à chaque subdivision ; selon les besoins. des transferts 
pourront être faits avec l'autorisation du GonvcrnemmL 
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PROJET DE llUDGET. 

}. SECRÉTAI\IAT ET AD!tUNISTJlATIO~ SUP~llllWRE. 

!0 Personnel. Traitement des employés tem- 
poraires ou permanents. . . fr. 
2° Frais généraux d'administration. Frais 

de déplacement des membres de la commission 
belge, frais d'impression, fournitures de bureau, 
frais de correspondance, etc, 

5° Local de la commission. Loyer, mobilier, 
entretien . 

4° Service du caissier-comptable . 

somn:::. sounss 
Mptniu 10 l~GJ. drniandit~ p3r le Gourtmm,ol. 

221640 11 2o,OOO •• 

» 15,000 » 

2,000 » f ,000 » 

Il. COMMISSARIAT BELGE. . 

!0 Personnel. Traitement ou indemnités au 
commissaire et à ses coopérateurs, traitement de 

. l" ~·1.., ~o commis, etc . . . . . · -1,~ ., .., 

2° Frais généraux d'administration. Mobi- 
lier, fournitures de bureau, frais de correspon- 
dance; etc. . • . . . 18,582 88 

)IJ. 'fRANSPORT DES PRODUITS. 

Expédition et réexrpédition, etc ... 

IV. MANUTENTION DES l:OLIS. 

/Jéballage et réemballage des objets} etc. 

V. INSTALLATION, CLASSEME~T ET ARRANGEMENT 

DES OBJETS DANS LB PALAIS ET SES DÉPENDANCES. 

W8,58f 85 

70,090 97 

!0 Service technique. Traitements et frais de 
déplacement des ingénieurs, architectes et dessi 
nateurs préposés à l'étude et à la distribution des 
emplacements, etc. . 24~602 füi 

2° Personnel in( érieur et ouvriers attachés 
au même service . 4,005 ~5 

5° Façade nationale dans le pàlais à Paris. 
Intervention de la commission dans cette con- 
dru~oo. . . » 

10,000 n 

70,000 )) 

50,000 » 

A reporter. . . 276,185 81 

4o,OOO ,, 

558,000 ,, 
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S0.IUIES S011.IIBS 
dtptasiu H l!67. • ••• adia par lt IIOITIB!•••l- 

.• Report • 276.f85 Sl 558,000 ,, 
4° Alatériel d'installation., de placement et 

d'arrangement des objets; intervention de Ja com-, 
mission dans le coût des vitrines et étalages 
recommandés aux exposants . . . . . . 

5° Alatériel décorati] du compartiment belge~, H1 · 000 '' 
et de ses annexes, frais d'appropriation, etc. . 

6° Frais d'exposition:, préparatofres, pour 
les beaux-arts, l'agriculture, etc. . . . . . 1 

7° Expositions collectives. Intervention de la 
commission dans les frais d'expositions collec- 
tives. 
8° Constructions supplémentaires à élever 

dans Je parc . 
9° Dépenses relatives à l'exposition de tout cc 

qui concerne l'enseignement primaire, moyen 
et supérieur . . . • . 

VII. JURY, VOY.lGES, ETC. 

VIII. CATALOGUE BELGE El RAPPORTS DES JURRS 

ET DELÉGUÉS BELGES . 

IX. DBPENSES DIVERSES ET IMPRÉVUES. 

Totaux. 

)) 

f 62.627 79 ' . . 

» 

VI. SERVICE ACTIF DANS LE PALAIS ET SBS 

DtPENDANCES. 

t O Inspecteurs ou chefs de service . . . {6,620 » 
2° Surveillants et ouvriers préposés à l'entre- 

tien et à la garde des objets. . . . fH J 7N » 

87 S9t> ~o , 

5~,000 » 

!9,497 90 

790~000 00 

{60,000 )) 

ao,ooo » 

t0,000 >) 

40,000 Jl 

~0,000 » 

H>,000 >> 

e;o,ooo J) 

90,000 » 

50~000 » 

i2,000 » 

870,000 00 

NOTE EXPLICAtl VE .N° 8. 

ART. 2, N° ri. 
Loyer et appropriation d'un local pour l'exposition des beaux-arts en 1818: 

fr. 64,700. 

Un vaste marché bazar entre l'avenue du Midi et le boulevard du Hait1atlt est 
en construction. 
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Le Gouvernement se propose d'installer dans les cours intérieures et couvertes 
ile cet édifice, l'exposition des beaux-arts qui doit avoir lieu à Bruxelles en j 878. 

La situation de l'édiflce convient à cette destination et les cours intérieures 
qui en dépendent peuvent y être appropriées dans des conditions très-satisfai 
santes: moyennant une dépense relativement modérée 

Ces cours présentent une superficie de 2,850 mètres carrés et se prêtent à des 
combinaisons qui permettront de donner aux rampes un développement consi 
dérable. 

Elles réunissent, d'ailleurs, toutes les conditions nécessaires au succès d'une 
exposition d'œuvres d'art. 

La Société anonyme des marchés consent ù les mettre à la disposition du 
Gouvernement pour le temps voulu, moyennant un loyer de 61000 francs par 
mois, soit pour un terme de quatre mois: une somme de . fr. 2tLOOO ,, 

Les travaux d'appropriation, d'après un contrat provisoire conclu 
avec ]a maison Tasson et Washer, sous réserve de l'approbation 
des Chambres: donneront lieu il une dépense de. fr. 58,700 11 

soit, pour location et travaux d'appropriation, une somme totale 

de . fr. 64,700 " 
Cette soumission a paru très-avantageuse; elle a pu être faite à cc prix parce 

que MM. Tasson cl Washer pouvaient utiliser ainsi une partie des bois qui ont 
servi à l'exposition d'hygiène et de sauvetage. Le devis, dressé en vue d'une 
adjudication, évaluait la dépense à 6~1000 francs. 

Le vote du crédit impliquera naturellement l'approbation de ce marché fait de 
gré à gré. 

NOTE EXPLICATIVE N° 9. 

AnT. 2, N° 6. 

Nouvelles installations électorales: fr. {00,(){H). 

Aux termes de l'article 25 du projet de loi sur le secret du vote et sur les 
fraudes électorales, l'Etat do:t fournir les installations nécessaires pour le nou 
veau mode de votation, et, d'après l'article 66, cc mode sera appliqué à toute 
élection législative qui aura lieu après le i er octobre prochain. 

Le nombre des bureaux d'élection peut être évalué au maximum à 5!:>0. 
Un devis approximatif autorise à croire que la dépense totale pour les cloisons 

et pupitres sera de 70,000 à 801000 francs. Il reste, en outre, à fournir les 
timbres à dates pour estampiller les bulletins au moment du vote (art. 25) et les 
instruments au moyen desquels les électeurs exprimeront leur vote ainsi que 
les tampons (art. 26). - Une somme de 20,000 francs suffira. 

Sauf peut-être quant aux timbres à dates, l'intention du Gouvernement est de 
mettre ces fournitures en adjudication publique. 
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( APPENDICE AU N° 179. ) 
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Chambre des lleprésentants. 

SESSION DE i 876-4877. 

Crédits supplémentaires el spéciaux au Département de l'Intérieur. 

A.lllE~ DElllE~ 'I'. 

Bruxelles, 2ti juin 1877. 

MONSIEUR LE PRÉSIDENT DE },A SECTION CENTRALE, 

J'ai l'honneur de vous transmettre: avec une note destinée à la justifier, une 
demande de crédit de 58,900 francs, en vous priant de bien vouloir la soumettre 
à titre d'amendement à la section centrale qui est chargée d'examiner le projet de 
crédits supplémentaires et spéciaux sollicités pour le Département de l'Intérieur. 

_ Agrées, Monsieur le Président. l'assurance de ma considération la plus 
distinguée. 

Le Ministre de l'Intérieur, 

DELCOUR. 

CARTE GÉOLOGIQUE. 

H-. 58,900 powr couvrir les frais des premiers travaux d'une nouvelle carte 
géologique de la Belgique à grande échelle. 

NoTE EXPLICATIVE. 

En 1856 et en 1857, des arrêtés royaux chargeaient feu André Dumont 
d'exécuter la carte géologique du pays. Ce grand travail était motivé par l'utilité 
que présentent les cartes géologiques pour l'avancement de la science et pour la 
prospérité de l'industrie. 
Terminée en 1849. la carte <lu sol, à l'échelle du 160,000e, parut en iSt,2; 

elle fut bientôt complétée par la carte du sous-sol; ù la même échelle, et par 
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d'autres cartes, celle de la Belgique et des contrées voisines et celle de l'Europe. 
Ces travaux de Dumont ont fait à la Belgique une place très-honorable dans 

le monde scientifique. Mais les deux. cartes furent rapidement épuisées et l'on ne 
peut aujourd'hui s'en procurer que de rares exemplaires à des prix fort élevés. 

D'autre part, l'illustre géologue mourut en f 807, sans avoir terminé le texte 
explicatif qui devait être joint à ses cartes. 

Une pareille situation présentait des inconvénients que des votes récents de la 
Législature feront disparaître dans un avenir rapproché. Dès à présent, le Dépôt 
de Ja Guerre s'occupe avec activité des nouveaux tirages des deux cartes du sol 
et du sous-sol ; ils seront terminés vers la fin de cette année. Le Gouvernement 
a pris, en outre, des dispositions, pour la publicalion à bref délai, des mémoires 
manuscrits, des cartes-minutes et des notes de voyage délaissés par Dumont et 
qui ont une grande valeur scientifique. 

l\lais ces mesures doivent être considérées comme ayant seulement un carac 
tére transitoire. Depuis quelque temps, en effet, l'exécution d'une nouvelle carte 
géologique à plus grande échelle et plus détaillée que celle de Dumont, a été 
demandée au Gouvernement par l'Académie, par des associations d'ingénieurs, 
par la section centrale même de la thambre. 

L'opportunité de cette entreprise paraît évidente, et le moment semble venu 
de donner à l'œuvrc de Dumont toute l'extension qu'elle comporte. 

Depuis vingt-cinq ans, la science a marché. Nos grandes formations étant 
nettement délimitées, il est possible aujourd'hui, d'y rechercher toutes les cir 
constances de structure, de composition et de distribution des couches que font 
reconnaitre les méthodes scientifiques les plus nouvelles. 

D'ailleurs: les anciennes cartes topographiques ont cédé la place aux publica 
tions du dépôt de la• Guerre, qui représentent fidèlement tous les détails du trr 
rain et dans lesquelles le relief du sol. au lieu d'être figuré par des hachures, 
est exprimé d'une manière rigoureuse par des courbes de niveau équidistantes. 
Ces belles cartes demandent pour complément nécessaire l'adjonction du tracé 
des terrains, et ce qui a été fait pour la topographie aurait une opportunité 
incontestable pour la géologie. 
Enfin, les levés géologiques détaillés ne peuvent manquer d'offrir des rensei 

gnements précieux sur la connaissance et sur la mise en valeur de nombreux 
éléments de notre richesse matérielle. Les exploitations de minerais, de houille 
et de matériaux de construction, les recherches d'eaux souterraines, l'établisse 
ment de routes, de canaux, de voies ferrées, en un mot bien des entreprises 
conduisent à des erreurs parfois très-coûteuses, si l'on ne tient compte des 
indications de la science. Les propriétaires, les constructeurs, les exploitants de 
mines et de carrières sauront profiter, à notre époque, éminemment industrielle, 
des données pratiques fournies par les opérations des géologues. Aussi les ingé 
nieurs sont-ils les premiers à insister sur l'utilité de la nouvelle carte. 

Ce travail s'impose avec d'autant plus de force que les pays voisins ont corn 
mencé l'exécution de leur carte géologique détaillée dès qu'ils ont été en posses 
sion de leur carte topographique â grande échelle. 11 importe que la Belgique 
qui, par les travaux de d'Omalius et de Dumont, a tenu si longtemps un rang 
fort élevé dans les sciences géologiques, ne se laisse pas distancer. aujourd'hui 
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dans des recherches que les progrès de la science réclament, que les cartes du 
Dépôt de la Guerre facilitent et que les conditions de l'industrie rendent particu 
lièrement désirables. 

Ces considérations ont amené le Gouvernement à confier l'étude de la question 
à une commission composée de membres de l'Académie cl de représentants des 
Départements de l'Intérieur, de la Guerre et des Travaux Publies. 

Cette commission a pensé que le moment était venu de commencer immé 
diatement les travaux d'une carte géologique détaillée. EHc a exprimé l'avis 
qu'il convient de lever et de publier la carte à l'échelle du 20,000e au moyen 
des planchettes topographiques du dépôt de la guerre. Elle a formulé, enfin, un 
projet d'organisation que le Gouvernement vient aujourd'hui exposer à la 
Législature. 

Ceprojet repose sur deux principes essentiels: d'une part, sur l'action gouver 
nementale, envisagée comme indispensable; d'autre part, sur l'utilisation, très 
désirable, de toutes les forces scientifiques du pays. 

L'exécution uniforme cl l'achèvement complet des cartes géologiques détaillées 
réclament évidemment des mesures d'organisation spéciale, et l'expérience a 
démontré que l'Etat seul est en mesure de conduire à bonne fin ces longues et 
importantes opérations. 

1\lais H convient de ne pas entraver éventuellement les géologues dans leurs 
travaux individuels et d'encourager ces travaux, dans l'intérêt de la science et 
du pays, en vue de l'exécution de la carte par le service gouvernemental. 

Le premier principe conduit à confier les études et les levés de la carte, ainsi 
que la publication des textes explicatifs, au 1\Iuséc royal d'histoire naturelle et à 
charger le Dépôt de la Guerre de la publication cartographique proprement dite. 

Le second principe a pour conséquence l'établissement d'un fonds destiné à 
rémunérer les hommes compétents qui, sans faire partie du service rattaché au 
Mméc1 viendront apporter à l'œuvre entreprise, le contingent de leurs recherches 
et de Jeurs études. Les travaux de ces géologues libres seront également publiés 
par le dépôt de la guerre et leurs mémoires imprimés aux frais de l'État. 

Une commission, composée d'après les vœux de l'Académie et comme l'a été du 
reste la commission d'études, de représentants de l'Académie et des Départe 
ments de l'Intérieur, de la Guerre et des Travaux Publics, exerce un contrôle 
administratif sur les deux services gouvernementaux chargés du levé et de la 
publication de ]a carte, et appliquera les dispositions destinées à régler le con 
cours des géologues libres. 

La durée assignée par la commission d'études à l'exécution du projet, est de 
dix-sept ans. L'œuvre comprendra, outre les travaux éventuels des géologues 
libres, la publication de la carte au 20,000e et des coupes géologiques levées 
par le service rattaché au Musée, l'établissement d'une carte d'ensemble au 
100,000e ou au 160,000e, et la publication des textes explicatifs de ces cartes. 
Si l'activité des géologues libres ne donne pas tous les résultats que l'on espère, 
l'achèvement de la carte sera reculé de quelques années, sans augmentation de 
la dépense présumée. 

La dépense totale est évaluée par la commission à f ,5tH ,000 francs se distri 
buant sur les dix-sept exercices en six annuités de 75,000 francs pendant les six 
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premières années, et 1m onze annuités de 85:000 francs pendant les onze années 
suivantes. 

Le devis se décompose comme suit : 

[o Budget de la cornrnlsslon de la curie . . . . lr , li,500 11ar an 
2° Travaux et publications des géologues Iihres. . . H,500 
3• Levés géologiques du service rattaché au Musée. . '22,000 
.\• Budget du Dépôt de la Guerre . . . . . . 3~,!IOO - 

soit HQ,500 ou S p. •/o. 
21'?,5(10 ou ~6 p .• , •. 

et 3:Z,000 - 484-,000 ou 31:i p. 0/ •• 
586,000 ou :\.0 p. •I•. 

~ .3~ 1,000 ou ~ 00 p. •f •. 

Il y a lieu de faire remarquer que les cartes seront mises dans le commerce et 
que le produit net des ventes, d'après l'organisation actuelle du Dépôt de la 
Guerre, revient au Trésor. 

La tâche qui incombera aux géologues du Musée sera très-difficile. lis auront 
personnellement à faire le levé géologique des 450 planchettes de la carte au 
20,000°, et à effectuer la description détaillée de notre sol, et ils seront, en 
réalité, responsables de la bonne exécution de l'ensemble de l'œuvre. Il y aura 
donc lieu de leur tenir compte des difficultés nombreuses et de l'importance 
considérable de leur mission en leur accordant une indemnité annuelle suffi 
sante. Pour qu'il n'y ail pas de mécompte au sujet des frais de cette vaste entre 
prise, il importe de foire état des dépenses imprévues qui ne manqueront pas de 
se produire pendant la longue durée d'un travail de celle importance'. et que la 
commission n'a pas indiquées dans son devis. On estime que, de cc chef, il 
convient de réserver une somme annuelle de 5),00 francs au moins et de porter 
ainsi à 1,410,~00 francs l'évaluation <lu crédit à répartir sur dix-sept exercices. 

La somme nécessaire sera portée au budget de chaque année. 
Il importe de commencer dès celle année les travaux de la carte, et l'on peut 

espérer que ]es résultats qui seront obtenus d'ici à l'an prochain, permettront de 
prendre part à l'exhibition géologique ù laquelle donnera lieu l'exposition 
universelle de 1878. 

Depuis l'exposition universelle de 1855 où les cartes rie Dumont ont figuré 
avec tant d'éclat, le Gouvernement belge n'a plus été à même de présenter 
aucune œuvre nouvelle. L'abstention complète de la Belgique en 1878 serait 
d'autant plus rcgrcuable que les pays qui ont depuis quelque temps entrepris leur 
carte géologique à grande échelle, voudront participer au grand tournoi scienti 
fique de Paris. 

L'administration du Musée s'est mise résolument à l'œuvre et déjà elle a réuni 
de nombreux matériaux, tout en entamant des négociations fructueuses avec des 
savants d'un mérite très notoire. 

Lé crédit de 58,900 francs présenté en vue des six. derniers mois de -1877 est 
indispensable pour que ces travaux puissent donner les résultats voulus el que le 
Dépôt de la Guerre soit en mesure de se mettre ~c son côté à l'œuvrc. 

Le vote demandé ainsi d'urgence à la Jin de la session n'engage pas définitivement 
la Législature à admettre la totalité de la dépense mentionnée plus haut; à la pro 
chaine discussion du budget du Ministère de l'Intérieur pour 1878, la question 
pourra être discutée d'une manière approfondie. La dépense autorisée pour 
cette année serait limitée au plus strict nécessaire et ne serait: en aucun cas, 
entièrement perdue. 
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Comme un spécimen du grand travail projeté sera produit à l'exposition uni 
verselle de Paris, les Chambres elles-mêmes seront à même de mieux juger, 
avant de prendre une décision définitive, de l'importance scientifique et de 
l'utilité pratique de ]a carte géologique au 20,000e. 

En cc qui concerne la légende de Ja carte, la commission d'études, estime 
qu'il faut laisser toute latitude au chef du service rattaché au Musée. 

Chacun des géologues libres jouira également pour ses travaux d'une liberté 
scientifique complète. Ce principe sauvegarde l'initiative individuelle; il assure 
pour la carte à publier par le Musée l'homogénéité des vues scientifiques indis 
pensables dans un travail qui doit embrasser l'ensemble du territoire. La discus 
sion de la légende par la commission de la carte, inutile au point de vue 
scientifique dans un pays où il est possible de procéder par études monogra 
phiques, aurait conduit à des lenteurs d'exécution et peut-être à des conflits 
qu'il importe d'éviter. 

Dans le système proposé le Gouvernement tire le meilleur parti possible de 
deux de ses grandes institutions : il utilise les éléments d'action réunis au Musée 
d'histoire naturelle, ainsi que les talents des hommes distingués qui collaborent 
aux travaux de cet établissement; il fait appel aux ressources et au personnel du 
Dépôt de la Guerre; il évite, enfin: d'étouffer l'initiative individuelle sous une 
centralisation scientifique puissante et cherche, au contraire, à provoquer des 
travaux qui seront tout à l'avantage de la science et de l'exécution de la carte 
elle-même. 

Le projet paraît offrir une garantie de succès complète. Si l'œuvre ne peut 
aboutir en dix-sept ans, comme il a été calculé, elle sera terminée dans un chiffre 
d'années peu différent. Cet avantage capital résulte du mode d'organisation : les 
institutions gouvernementales fonctionnent régulièrement, les œuvres se con 
tinuent et s'achèvent. 

Le travail projeté présente un caractère de grandeur qui, sans doute, sera 
apprécié par la Législature. Les450 feuilles géologiques an 201000e1 leurs textes 
explicatifs et les collections qui viendront enrichir le Musée d'histoire naturellle, 
constitueront un ensemble de résultats dont la haute utilité fera certainement 
honneur au pays. 


